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d'égal <$l égaie

Portrait

Par Servane Boillat

Emilie Kempin-Spyri

Emilie Spyri est née le 18 mars 1853 à

Altstetten près de Zurich.

Elle devient Madame Emilie Kempin-Spyri
en se mariant en 1875. Elle se consacre à
l'éducation de ses trois enfants jusqu'en
1880. Cette année -là, elle commence des
études et obtient sa maturité en 1885. Elle
poursuit ses études à l'Université en
s'inscrivant à la Faculté de sciences
politiques de Zurich pour y suivre les

cours de droit.

C'est en 1887 qu'elle obtient sa licence et
devient ainsi la première femme juriste
d'Europe. Elle désire devenir avocate, mais
la loi ne permet alors cette activité qu'aux
hommes. Elle porte plainte au Tribunal
fédéral contre l'interdiction d'accéder à la
profession d'avocate. Sa plainte est rejetée:
le brevet d'avocat est indissociable du
droit de vote et d'éligibilité selon ce
dernier.

Emilie Kempin-Spyri argumente que
l'article 4 de la Constitution (« Tous les
Suisses sont égaux devant la loi »)

implique aussi l'égalité entre femmes et
hommes. L'interprétation est jugée trop
osée, trop novatrice, carrément
inimaginable. La demande est classée
irrecevable.

Aucune possibilité d'exercer son métier ne
s'offre à elle pour l'unique raison qu'elle
est une femme. Elle quitte la Suisse pour
s'établir quelques temps à New York. Elle

y exerce de nombreuses activités liées à sa
formation. Elle crée notamment une école
privée de droit réservée aux femmes
("Emily Kempin Law School"). Elle

enseigne le droit à l'Université, ainsi que
dans des écoles pour femmes.

De retour en Suisse en 1891, elle se bat
toujours pour ouvrir la profession
d'avocat aux femmes. A la suite de

nombreuses demandes, elle obtient le
droit d'enseigner à la Faculté de droit de
Zurich. Elle fonde plus tard la première
"association pour la protection légale des
femmes" en Suisse. Elle passe ainsi sa vie
entière à promouvoir l'égalité entre
femmes et hommes.

En septembre 1897, elle est internée en
clinique psychiatrique pour cause de
maladie mentale. Elle finit ses jours dans
une clinique bâloise rongée par une
tumeur qui la tuera le 12 avril 1901.

Elle n'aura pas connu la première femme
à être autorisée à exercer la profession
d'avocat. Elle a toutefois créé le débat et
contribué à ce que la pratique de cette
profession soit accordée à ses consoeurs.
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